
 NEUVIC-ENTIER 

FETE DE L’ETANG – SAMEDI 22 AOUT 2026 DE 14 H A 19 H 

FICHE D’INSCRIPTION 
Informations :  

Nom, prénom du responsable du stand : 

Nom de l’entreprise/ de l’association : 

N° SIRET/SIREN : 

Adresse : 

E-mail : 

N° de téléphone : 

Type d’activité : 

Description des produits et/ou services proposés :  

 

Surface souhaitée : 

Table : oui ☐         non ☐ 

Combien ? :  

Besoin en électricité (précisez usage) : oui ☐         non ☐ 

Règlement : 

« Conformité des produits et sécurité » 

Les exposants s’engagent à présenter uniquement des produits conformes à la législation en vigueur. 
Les produits artisanaux doivent respecter les normes de sécurité et de fabrication applicables 
(étiquetage, composition, traçabilité). Les produits alimentaires doivent répondre à l’ensemble des 
exigences sanitaires (chaine de froid, hygiène, traçabilité, autorisations administratives). L’exposant 
est seul responsable de la conformité, de la qualité et de la sécurité de ses produits 

« Responsabilité et assurances » 

Chaque exposant doit être couvert par son assurance responsabilité civile professionnelle ou 
personnelle couvrant les dommages causés à des tiers (personnes, biens, matériels). 

Une copie de l’attestation d’assurance devra être jointe à la présente fiche d’inscription. 



L’organisateur décline toute responsabilité en cas de perte, vol, détérioration ou accident survenu 
pendant la durée de la fête de l’étang y compris lors du montage et du démontage 

« Installation et sécurité du stand » 

Toute installation non conforme ou présentant un risque pour la sécurité pourra être refusé par 
l’organisateur. L’exposant est tenu de respecter les consignes de sécurité 

« Hygiène et environnement » 

Les exposants doivent maintenir et laisser à leur départ leur espace propre et en bon état. 

« Tombola » 

Nous organisons une tombola pendant la journée. Nous vous sollicitons pour savoir si vous voulez 
nous offrir un lot. Merci d’avance. 

« Règlement intérieur » 

En signant la fiche d’inscription, l’exposant reconnaît avoir pris connaissance du règlement de la fête 
de l’étang et s’engage à le respecter dans son intégralité. 

Merci de joindre un justificatif SIREN ou SIRET à votre dossier d’inscription. 

Tout manquement pourra entraîner l’exclusion immédiate du marché. 

 

     Signature 


